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Souverain Seigneur et Maître et comme 
Chef suprême de la Patrie française, 

LA LUTTE ÉLECTORALE 

LA JOURNEE 
L a l o i d' in iquité q u i , «OH* p r é t e x t e 

l ' é tab l i r la l i b e r t é d'aeeociat ion, fait 
d 'nne c a t é g o r i e d e c i t o y e n * daa par ia* 
d a n s l eur p a y a , l e u r e n l e v a n t , a v e c la 
l iber té d e la char i t é et d o d é v o u e m e n t , 
l a d r o i t d e s 'assoc ier p o u r p r i e r D i e u 
• t i n s t r u i r e l ' enfance , et laa d é p o u i l 
lant d e l e u r s b i e n s , a été dé f in i t ive 
m e n t v o t a * A l a Ckambra p a r 8 0 5 v o i x 
c o n t r a 3 8 6 . 

Laa raanltata n* a'en feront pas 
t t t a n d r e . 

X 
L a Sénat a d é c i d é q u e l a lundi 

1 5 j u i l l e t aérait j o u r f é r i é . 

J x 

L a C h a m b r e b e l g e a r e p o u s s é , p a r 
4 5 v o i x c o n t r e 5 0 , u n e p r o p o s i t i o n d e 
r é f é r e n d u m sur l e suf frage u n i v e r s e l . 

X 
On t é l é g r a p h i e d e L a H a y e q u e 

l u n d i d e r n i e r t o u s lea g é n é r a u x b o e r s , 
r é u n i s à S r m e l o , ont d é e i d é d e c o n 
t i n u e r l a g u e r r e e t d e r e p o u s s e r toutes 
l e s of fres d e p a i x d e lord K h o h e n a r . 

X 
L e Cabine t h e U — d s t s a d o n n é sa 

4>i.u,'ini'na. - C'<HU U. M Ù « forcée d e s 
d e r n i è r e s é l e c t i o n s qdi o n t d é p l a c é la 
major i té d e g a u c h e ( d r o i t e . 

X 
L e p r é s i d e n t d» la Chambre d e s 

d é p o t é e d ' E s p a g n e a d o n n é sa d é m i s 
s i o n . On a t t e n d la d é m i s s i o n d u m i 
n i s t re d e s Affa iras é t r a n g è r e s , 

x 
U n e c o r r e s p o n d a n c e da P r a g u e 

qu'on t r o u v e r a p l u s l o i n rappor ta 
l 'accue i l e n t h o u s i a s t e fait en B o h ê m e 
a u x d é l é g u é s d u C o n s e i l m u n i c i p a l d e 
P a r i a . 

Un événement dont on a encore 
trop peu parlé, mais qui aura des 
conséquences capitales pour l'avenir 
du pays, c'e6tla résolution prise par 
le groupe parlementaire de l'Action 
libérait de continuer sur le terrain 
électoral l'action si vigoureuse, si 
française, si catholique exercée par -
lui A la Chambre. 

Ce groupe comprend 56 députés 
tous pleins de dévouement et d'acti
vité et dont un grand nombre sont 
des orateurs de haute valeur. Leur 
chef est M. Jacques Piou, député de 
Saint-Gaudens, l'homme éminent 
que les lecteurs de la Croix con
naissent bien et qui a rendu déjà 
tant de services a la grande cause de 
la religion et de la patrie. 

Ajoutons que ce groupe se place 
Sur "le t^n-niT wvnetitartwnw-rt • qu'A . _ 

verts fut offert par un joueur heureux à ses 
amis; l'addition se monta à 5 ooo francs. 
Ce n'est pas exagéré, disait le garçon ; il y 
a eu des vins de 5o francs et too francs la 
bouteille. 

Dans les restaurants a la mode, dit 
M. Jules Huret, les repas a IOO francs et 
i5o francs par tête sont fréquents. H y a 
quelques années, le rôi Milan offrit un dîner 
à i 200 francs par tête. 

Après ces orgies, disent les garçons, les 
convives cassent ordinairement la vaisselle 
et le cristal eh guise d exercice pour la dr> 

ROME 
Borne, le 38 juin. 

Le Pape a reçu le cardinal Sanminatelli. 
Le » Lapponi, interviewé, a déclaré que 

Léon XIII se porte très bien. 
(Ha vas) 

L'ABOHHEMHIT LE PLUS RÉDUIT 
P o u i n aialnariita» sa raoanoM 

De tous les Grands Séminaires lea de
mandes <t'abonnements de vacances af
fluent. Chacun voudrait recevoir au 
lendemain même de la sortie la Croix à 
non domicile. Nous ferons tout notre 
possible pour satisfaire immédiatement 
nos correspondants, mais les abonne
ments spéciaux créés pour la période 
de» vacances, à moins de demande et de 
conditions spéciales, partent d u t " juillet. 

Pour éviter des demandes de rensei
gnements nous répétons les conditions 
d'abonnement : 

La Croix quotidienne grand format 
est servie sous bande spéciale par la 
poste d domicile moyennant oa franc par 
mois pins 0 fr 6 0 pour la bande. De sorte 
que pourun mois on verse 1 fr. 50,pour 
deux mois 2 fr. 50, pour trois mois 
Jfr. 50. 

Cette année, par faveur spéciale, nous 
servons gratuitement à tous les abonnés 
de vacances Ut Chronique de la Bonne 
Presse pendant la même période que la 
Croix. 

veut combattre la coalition radicale 
et collectiviste et, pour cela, marcher 
avec tous les hommes d'ordre et 
de liberté qui, soit à droite, soit à 
gauche, peut-être avec d'autres 
moyens et d,'autres manières de voir, 
sont disposés à poursuivre le même 
but. 

Ce groupe, par sa composition 
même, a montré qu'il était ouvert à 
toutes les bonnes volontés: il fait 
appel au concours, non seulement 
des catholiques, mais de tous les 
amis de la liberté, de tous ceux qui 
désirent voir se former ce parti des 
honnêtes gens qui assurerait enfin, 
avec la paix religieuse, la prospé
rité générale de la nation, 

Cette heureuse initiative prise par 
le groupe de l'Action libérale est, 
nous le répétons, un événement de 
la plus haute importance. 

Depuis vingtans, nousdeniandons 
des chefs ; depuis vingt ans, nous 
regardons avvc euvie 1«» paya voi
sins : le «11*1* «ll«trti»nd( lencatho-
liques belges et aussi Les catholiques 
hollandais qui viennent de rem
porter de si belles victoires. 

Ces chefs, nous les avons main
tenant. 

Les endormis et les timtdes n'au
ront plus même un prétexte pour 
rester au port d'armes; les autres, 
qui heureusement sont le grand 
nombre, se réjouiront de voir le 
drapeau de nos libertés aux mains 
d'hommes qui ont toute autorité et 
toute compétence pour le bien tenir. 

Comment mieux témoigner à ces 
hommes notre reconnaissance qu'en 
accomplissant, nous aussi, notre 
devoir et en leur donnant tout notre 
concours : celui de notre prière, celui 
de notre bourse, celui de notre do
cilité à écouter leur voix, celui de 
notre activité et de notre initiative. 

PAUL FERON-VBAU. 

Toutes les souscriptions ou les de
mandes de renseignements doivent être 
adressées rue Las-Cases n» 7, au secré
taire du Comité parlementaire de 
t'» Action libérale ». 

Noua nous chargerons également de 
faire parvenir à qui de droit tout ce qui 
nous sera envoyé. 

GAZE7TJLDU JOUR 
Ll F i l e'ttl •OiOE 

Le soir du Grsnd Prix, écrit M. Jules 
Huret dans le Figaro, un diner de i l cou-

Nous avons, déclare un maître d'hôtel 
d'un restaurant à la mode, 3o ooo francs d« 
casse par an, au moins, et de casse impayée. 
La casse pavée, c'est autre chose. L'autre hiver, 
un client américain jeta dans la cheminée tout 
le mobilier du salon où il mangeait, et tout le 
service de la table. II cassa les glaces, évenira 
les canapés, brisa les chaises et brûla tout. C'est 
son plaisir. Qu'y faire? Ce fut un souper qui 
lui coûta un peu cher... Plusieurs billets de 
i ooo francs. 

Une société où de pareilles folies ne 
mènent pas directement leurs auteurs dans 
une maison de fous est une société qui 
achève de mourir. 

LES tTAFES Qi. U PEBSlCUTIOÏ 

Ce que tu veux faire, fais-le vite, fut-il dit 
a Judas, au moment où il pensait a la trahi
son. Les Judas modernes ont pris cela i 
leur compte, et une séance leur a suffi pour 
parfaire 1 iniquité. On annonce que cette ini
quité sers promulguée, demain î o juin, au 
journal officiel. 

Or, demain il y aura jour pour jour 
vingt et un ans que les Jésuites étaient ex
pulsés en vertu de l'article 7. 

Aujourd'hui, c'est la vie religieuse qui 
est frappée dans son principe même. 

il ne se passera pas vingt ans avant que 
la liberté de tous les citoyens, leurs biens, 
et leur vie même, n'aient a souffrir des 
atteintes révolutionnaires, car c'est i la 
Révolution que l'on peut dire: Vires ac 
quirit eundo. Elle est insatiable. 

DU MM BMQUET 

Comme antithèse à ces écœurantes exhi
bitions de matérialisme abject, voici la 
description d'un bon banquet que nous 
empruntons A la relation d un voyage en 
Terre Sainte, par Greffin Affagart, s'eigneur 
de Courteille en 1533 : 

Après avoir prias nostre consoUation spiri
tuelle, nous prinsmes la corporelle; sous 
avions tout ce qut faisoyt besotog pour faire 
une, bon banequet, excepte le boyre et le menger, 
de quoy estions saat garnis; d'appétit, m a en 
avions asser, beau et bon air, du paie -es—a «t 
bien dur, quelques oignons, des febvas sans 
cuyre et des olives sèches, du vin n'en deman
dions pas, mays de t'eaue nous fussions con
tentes, si nature eu eust peu administrer si 
haulf sur cette roche. Alors nous avisasmes de 
la neige qui estoyt prés de nous et la mi&mes 
sur la pierre où le soleil frappoyt, et tantôt 
eusmes une .belle fontaine et bien claire dedans 
une foussette de laquelle les pauvres pèlerins 
furent tous récrées et ainsi achevèrent leur 
banequet joyeusement, rendant grâces à la 

bonté divine. 

Cela a tout de même une autre allure que 
les exploits de nos modernes briseurs de 
vaisselle après boire. 

LES EXCÈS DE L» TIsUHtHUMIE 

U n missionnaire d'Océanie, mission de 
Rewa. nous écrit qu'il est en butte a une 
véritable persécution de la part des timbro-
manes qui inondent les lies du Pacifique 
de leurs demandes de timbres. 

Tous les procédés sont employés pour en 
obtenir. Tantôt c'est un colis qu'on est 
censé envoyer au pauvre missionnaire. Si 
celui-ci est pauvre et naïf par-dessus le 
marché, il répond qu'il n'a rien reçu et le 
tour est joué, on a au moins un timbre. 
D'autres veulent placer leurs enfants en 
pension à la mission, etc. 

Le missionnaire qui nous écrit ces lignes, 
le P. Rougier, prie les amateurs de lui 
adresser au moins ao francs en mandat-
poste a sa mission de Rewa-Fiji (Océanie). 
Il s'engage a renvoyer en timbres la valeur 
reçue. Ainsi : i" On aura de vrais tim
bres ; i ° on l'aidera à achever son église. 

Dans ces conditions, le bon missionnaire 
demandera i la persécution de sévir avec 
intensité, pour lui permettre de sauver 
beaucoup a'ames. 

•VOTJÉJE 
La lettre adressée par lf. l'amiral de 

Cuvervilleé M. le président de la République 
est bien celle d'un marin qui n'abandonne 
jamais son bâtiment i l'heure où la tempête 
va l'engîoulir. 

Son suprême appel au chef de l'Etat, avant 
même que la Chambre ait définitivement 
accompli l'acte d'iniquité, a témoigné a la 
fois et du peu de cas qu'il fait de la majorité 
ministérielle et de la haute estime qu'il pro
fesse pour la personne de M. I.oubet. 

La Chambre a justifié dans la journée 
même l'appréciation de l'amiral sur son 
compte. 

La présidence de la République, faussée 
dans les attributions que lui confère la Cons
titution, ne s'opposera-t-elle pas i ce que la 
personne de M. Loubet donne au sénateur 
du Finistère la satisfaction qu'il attend de 
son énergie et de sa probité ? 

Se souvenant que, simple sénateur, 
M. Loubet comptait parmi les défenseurs du 
droit, de la liberté et de l'égalité devant la 
loi, et convaincu qu'il n'eût pas déserté leurs 
rangs au moment de l'assaut livré par des 
sectaires ut des révolutionnaires aux pria 

^fU 

-mên— L'oisiveté ressemble i 1s rouille; elle 
use beaucoup plus que le travail. 

mirai de Cuverville ne peut pat sup
poser dans sa droiture que la règle d'obéis
sance à la conscience ne soit pas la même 
pour le président de la République que pour 
le sénateur. 

Pourtant, je crains une déception pour 
l'honorable amiral, et cette déception lui 
viendra bien plus, ainsi que j e l'ai déjà dit, 
des rouages constitutionnels faussés par les 
entreprises des révolutionnaires que du fait 
même de M. Loubet. 

Depuis vingt ans , le président de la 
République peut avoir une volonté, il a le 
droit de l'exprimer, il n'en a pas la faculté. 

Il en a le droit aux termes mêmes de la 
Constitution, qui en fait le président des 
délibérations des Conseils des ministres, et, 
entre autres attributions, lui confère le pou
voir de provoquer sur toute loi qui lui paraît 
contraire à l'ordre public, une nouvelle 
délibération des deux Chambres. 

Or,'est-il une loi plus contraire i l'ordre 
publique qu'une loi attentatoire à l'égalité 
des citoyens, sans.laquelle on ne saurait 
attendre de paix intérieure en France? 

Mais, alors qu'on usage abusif a étendu 
outre mesure I n droits des ministres et du 
Parlement, il a annihilé ceux du cher da 
l'Etat, au point qu'un président de la Répu
blique, M. Casimir-Périèr, donna sa démis
sion plutôt que. d'être réduit au roie d'en
registreur des dédisions ministérielles et de 
voyageur décoratif. 

Il en résulte ua grand mal pour le pays, 
et le président qui entreprendrait de relever 
l'autorité du chef de l'Etat par l'usage des 
droits qu'il tient delà Constitution acquerrait 
des titres de premier ordre à la reconnais
sance publique. 

Car, avec un ministère composé d'élé
ments aussi hétérogènes que le Cabinet 
Waldeck-Rousseeu, Monis, André, Millerand, 
a qui un citoyen lésé peut-il avoir recours T 
Sur qui peut-il compter si le chef de l'Etat a 
la bouche close et les bras liés? 

Les révolutionnaires ont mené de loin la 
campagne qui aboutira à leur triomphe, si 
le pays n'y met obstacle : un de leurs actes 
préparatoires du branle-bas général a été la 
suppression effective des droits du chef de 
l'Eut. 

Lorsque M. Vivian! a si nettement établi 
que la Révolution n'acceptait la loi votée 
hier que comme un commencement de dé
sorganisation sociale, il appartient au chef 
de l'Etat de rappeler à la Révolution qu'il a 
le droit de s'opposer & ce commencement, 
ou du mains d'inviter les deux Chambres à 
réfléchir sur ses conséquences. J. B. 

La Commmisàon 
du règlement de la loi 

M. Waldeck-Rousseeu a institué use Corn-
mission extrapariemeataire pour préparer le 
projet de règlement d'administration publique 
prévu par I article ao de la Ici sur les associa-
tons. 

Dans la composition de cette Commission 
entrent les présidents et rapporteurs des Com
missions du Sénat etde la Chambre, Messieurs 
Combes et Vallé. pour le Sénat ; 

MM. Sarricn et Trouillot pour la Chambre: 
Des membres du Conseil d'Etat et de la 

magistrature : 
MM. Conlon. vire-président du Conseil d'Etat; 

Ditte, conseiller t la Cour de Paris; Dumay, 

directeur des cultes ; Cabard, directeur da la 
Sûreté géaérata. etc. 

Le règlement sera soumis au Conseil datât 
avantles Vacances de cette haute Assemblée 

On pense que ra loi paraîtra mardi a l'Officiel; 
en même temps que son dispositif, sera pro
mulgué l'arrêté ministériel qui «oit poser les 
conditions dans lesquelles les Congrégations 
religieuses pourront demander l'autorisation 
législative. 

LES MANŒUVRES NAVALES 
Antre* d* l'amiral Servaii i Alftr 

Le Bouvet, ballant pavillon de l'amiral 
Gervais et ayant à son nord SI. Revoil, est 
entré a 9 heures ce matin en rade d'Alger. 
Il a été salué successivement de 15 coups 
de canon par tous tes navires de l'escadre. 
Tous les équipages placés sur les vergues 
rendaient le grand salut en poussant trois 
fois le cri de : « Vive la République! » 

Le Bouvet s'est aussitôt dirigé vers le 
Saint-Louis, battant pavillon de l'amiral 
de Maigret, qui a cédé le commandement à 
l'amiral Servals. 

M. Revoil a débarqué a 10 heures a l'ami
rauté où se sont rendus tous les fonction
naires malgré un siroco suffocant et und 
température de 36» degrés à l'ombre. 

Une foule nombreuse se pressait sur les 
TU ni a staisnaaiB l 'eminl Aessvsii . 
4 T o u s T r D Ï V ^ I g a r s d a a s le port suai 
pavoises. 

L'sMtirs da Nerd 
Lisbonne, 39 juin. — L'escadre française, 

commandée par le vice-amiral Ménard, est 
arrivée 4 LagoS (Algarve). 

Les aaaoMTttt d» Juillet 
La défense mobile de Toulon se prépare 

avec activité pour les manœuvres navales, 
qui auront lieu sur les côtes de Provence 
du 17 su 89 juillet. Douze torpilleurs des; 
derniers modèles se tiennent prêts & appa
reiller au premier signal ; en outre, deux 
torpilleurs dits de remplacement se tien
nent prtts à prendre place dans les groupes 
constitués, au «sis où se produirait une 
avarie dans un torpilleur du premier groupe. 

Pendant les manœuvres, M. le capital** 
de frégate Ytier, commandant la défense 
mobile de Ton Ion, mettra son guidon sur 
l'Argonaute, torpilleur de haute mer. 

La défense mobile de Toulon compte 
âO torpilleurs (ceux de haute mer compris). 
Une douzaine de ces petits bâtiments vont 
encore être mobilisés ; les équipages de ces 
derniers seront formés avec les réservistes. 

BRUITS D'ATTENTAT 
CONTRE MeWittro VAimKumm 

tÊmm u n i » - - * — * aaaMsfàWs4iaisA 
\s^** wfQir^ QaP^mWm^m9tm^murfT\ r W I l M f r j 

Tienne, le 87 juin. 
Hier soir, mercredi, un brait vague relatif i 

un attentat préparé contre l'empereur se repen
dit dans différents milieux, mais ne fut pas 
mentionné par les journaux de ee matin. 

Voici les laits ramenés à leurs justes propor
tions mais qui ne laissent pas d'être inquiétants. 

La semaine derniers, la polie* aotrtchieaao 
reçut de Baie un avis l'informant que de ire» 
minutieuses précautions devaient être prises à 
l'occasion du déplacement de l'empereur eut se 
rendait comme tous les ans au camp de Brock-
sur-Leitha, frontière austro-hongroise. 

La gendarmerie fut renforcée et misa en 
mouvement dans tonte la région de Bruok; des 
patrouilles militaires sillonnèrent le pays; la 
ligne de Breek S Vienne fut mise sous la sur
veillance d» la troupe, car on admettait la nos. 
sibilité d'un attentat contre le train. 

A Bruck-Cjfalu. (territoire hongrois), on mit la 
main sur "u individu suspect venu, on ne sait 
paa encore d'eu, et sur qui l'on trouva deux 
poignarda, «n reverser, ainsi que de* papiers 
compromette***. Cet Inconnu serait originaire 
du Tesstn. On ne sait paa encore son nom-
Son arrestation est maintenue. Pas d'autres 
détails pour le moment-

CARROUSEL EMPÊCHÉ 
Du Gaulois ; 
L* carrousel annuel donné par les officiers-

élèves de l'Isole d'application et qui «tait an
noncé pour le milieu de juillet, n'aura pas lieu. 
Cest du moins le bruit qui court à Fontaine
bleau. 

Les répétitions- de cette fête toute militaire 
étaient commencées depuis une quinzaine de 
jours; pour qu'en haut lieu on l'interdise ainsi, 
tout S coup, au dernier moment. U faut sans 
doute on aaotir grave. Ce motif, si nous eu 
croyons ee qui se raconte, serait celui-ci : 

«Le capitaine Coblenu se trouvant parmi les 
capitaines instructeurs qui doivent prendre 
part au carrousel, on craint que la présence 
de cet officier i la fête publique n'amène des 
manifestations peu agréables pour le général 
André et ne sou. 1a cause de quelque incident 
fâcheux. » 

TEXTE DE LA LOI 
S U R 

LES ASSOCIATIONS 
TITRE PREMIER 

ARTICLE msanan. — L'association^st la con
vention par laquelle deux ou. plusieurs per
sonnes mettent en commun d'une façon per
manente leurs connaissances ou leur activité 
dans un but autre que de partager des béné
fices. Vie est régie, quant S sa validité, par
les principes généraux du droit applicables atfx 
contrats et obligations. 

ART. 3. — Les associations de personnes pour
ront aé former librement sans autorisation ni 
déclaration préalable, mais eues ne jouiront de 
la capacité juridique que ai elles se sont con
formées aux dispositions de l'article 6. 

A«T. S. — Toute association fondée sur une 
cause ou en vue d'un objet illicite, contraire 
aux lois, aux bonnes mœurs, ou qui aurait pour 
but de porter atteinte S l'intégrité du territoire 
national et à la forme républicaine du gouver
nement, est nulle et de nul effet 

A*T. 4. — Tout membre d'une aseociatien qui 
n'est pas formée peur un temps déterminé peut 
s'en retirer en tout temps, après payement des 
cotisations échues et de l'année courante, no-

tfte iiswicisHn* qui voudra obte-
jurtdkrue. prévue par l'article 6. nir la capacité ju 

devra être rendue publique parles soins de ses 
fondateurs. 

La déclaration préalable en sera faite à la . 
préfecture du département ou * la sous-préfet-- ; 
ture de l'arrondissement où l'association aura 
son siège social. Elle fera connaître le titre et 
l'objet de l'association, le siège de ses établis
sements et les noms, professions et domiciles 
de ceux qui, i un titre quelconque, sont chargés 
de son administration ou de sa direction. Il *n 
sera donné récépissé. 

Deux exemplaires des statuts seront joints a 
la déclaration. 

Les associations sont tenues de faire coo 
naître dans les trois mois tous les changements 
survenus dans leur administration ou dsreetion. 
ainsi eue toutes tes modifications aapertées à 
leurs statuts. 

Ces modifications et changements ne sont 
opposables aux tiers qu'A partir du jour où as 
auront été déclares. 

Les modiOcations et changements seront en . 
outre consignés sur un registre spécial qui { 
devra être présente aux autorités administra- t 
tires ou judiciaires chaque fois qu'elles en ' 
feront la demande. 

ABT. S. — Tente association régulièrement 
déclarée peut, sans aucune autorisation spécial*, 
ester est justice, acquérir à titre onéreux, pos
séder et administrer, en dehors des subventions 
de r«tat, des départements «t des communes: 

1» Lee ebOsations de se* membres ou les 
s lesjsl» «j* teeyan Issteslmn ee* cotisations 
ofR MSTMBTiées, TJ8* VrMsMff M poovtnt g<pt 
supérieure* * cinq cents francs (900 francs) ; j 

*>Le local destiné à l'admùttetration de l'as- ' 
sociauon et à la réunion de ses membres: 

8* Lee immeubles strictement nécessaires à 
l'accomplissement du but qu'elle ee propos*. < 

ABT.7. —En cas de nullité prévue par l'article S. 
ta dissolution de l'association sera prononcée 
par le tribunal civil, soit à la requête de tout 
intéressé, «oit à la diligence du ministère public. 

En cas d'Infraction aux dispositions de l'ar
ticle 5, la dissolution pourra' être prononcée A 
la requête de tout intéressé ou du ministère 
publie. 

ABT. 8. — Seront punis d'une amende de seize 
A deux cents francs (16 à SOO fr.| et, en cas de 
récidive, d'une amende doubla, ceux qui auront 
contrevenu aux dispositions de l'article 5. 

Seront punis d'une amende de seize à cinq 
mille francs (16 i 5000 fr.) «t d'un emprisonne
ment de six jours à un an, les fondateurs, direc
teurs on administrateurs de l'association mii -
s*, serait maintenue ou reconstituée illégale
ment après le jugement de dissolution. 

Seront! punies de la même peine toutes les 
personnes qui auront favorisé la réunion dès 
membres dé l'association dissoute, en consen
tant l'usage d'un local dont elles disposent. 

AKT. S. — En cas de dissolution volontaire, 
statutaire ou prononcée par justice, les biens 
de l'association seront dévolus conformément 
aux statuts, ou. à défaut de disposition statu
taire, suivant, les règles déterminées en assem
blée générale. 

TITRE II 
An*. 10. — Les associations peuvent être 

reconnues d'utilité publique par décrets rendus 
en la forme des règlements d'administration 
publique. 

An*. 11. — Ces associations peuvent faire 
tous les actes de la vie civile qui ne sont pas 
interdits par leurs statuts, mais elles ne peuvent 
posséder ou acquérir d'autres immeubles que 
ceux nécessaires au but qu'elles se proposent. 
Toutes le* valeurs mobilières d'une association . 
doivent être placés en titres nominatifs. 

Elles peuvent recevoir des dons et des legs 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

== 

ÉCHOS PARLtEHEfiTAIRES 

OOMMSMSON Oit BUDGET 
La Commission du budget s'est réunie ce 

matin sous la présidence de M. Mesureur. 
Apres avoir entendu le directeur du service 

pénitentiaire, elle a décidé que le pénitencier 
de Castel-Luccio. en Corse, recevrait, doréna
vant, les condamnés de la maison centrale de 
Haillon, dont les btUments seront affectes A 
uno garnison. 

Sur le crédit demandé pour les travaux de 
l'établissement d'Aix-les-Bains. la Commission 
u décidé de retenir les honoraires dus à l'archi
tecte, qui a excédé les devis en exécutant des 
travaux non prévus. 

Klle a invite le gouvernement a poursuivre 
toutes les responsabilités engagées 

L T Gommlsaéosr a" enOn adopûjle projet de 
loi des contributions directes de 1902 et disj nt 
loi ues roniriBwwM™ """V~T.. . . V — " 

lesameodements relatifs u l impôt surlereveau. 
LIS MENT» OUTMAINS) 

La Commission du travail qui. tuer, avait 
entendu le-, m.nistres des Travaux publics et 
. • a f i n a n c e s sur le projet de loi fftour du 
à«nat et relative aux mécaniciens, chauffeurs 
^aa-ents des trains, a été appelée ce matin a 
nrendre une décision. . . . . 
'arires un long débat, elle a repoussé A I una-
ntaSS iriom» deux voix Io texte du sénat qui 
î ï ? u j a paru apporter aucune améliorauon A 
« «itiiation de ces ajreats. . 

m l a charge son rapporteur. M. Rose, de lui 
^ S r t e r u n projet l'inspirant do projet Be.-

^ d o ô t e par la c W b r e et du oontre-pro-

MISSION MROZ 
D'après des renseigaemenU Parvenus de 

lAfrtàue occidentale fraoeateeanjniniaterede* 
cofomeV Ui route directe «figer. Taboue. Onder 
oui tonae ta fronuère franco-anglaise du Eoixoto 
vient dPêtre ouverte définitivement au service 
d<LsTM°àreg Kekjress ont fait leur soumission. 

ETouSefdes courriers mettenl: en communi
cation dès A présent les ragions de Zlnder et 
d UcS ,rtsulteta importaabj assurent la liaison 
par le Tchad de nos possessions de I Afrique 
centrale et permettent A ta colonisation de 
s'établir et d^progresser R ^ ^ ' ï T I î i J Î " ^ , ' 
bien dans la boucle do Niger. AToneet du 
grand lac.que dans le p*ys compris au Sud. 
Sntrele Chari. ta Sengna */ tOubangu.. c est-A-
dire dans le prolongement du Congo français. 

COURONNES OIVIQUIS 
M. Alfred xteziere». de l'Académie francai»*. 

sénateur M. Emile KesiJianel.de l Institut, pro 
Tesseur au Collège de France, et (explorateur 
Koureau. recevront demain en séance ««Çn-
nelle de la Société nationale d encouragement 
au bien, des wuronnes civiques. 

Cette séance se tiendra au Cirque d Hiver, a 
une heure. EUe sera prévidée par M. àtepben 
Uésjeard. le poète des Grands Cœurs, prési
dent de ta soeièto nationale. - • -J. 

U Paul-Descnanel. président de la Chambre 
des députes, assistera A cette séance. 

Voici les quelques taureau, pour cette 
MTitt d* I* Societe . . 

L œuvre des jardins d'ouvriers de Sceaux: le 
capitaine atondelli; . ... 

Mme dbiel et U. Cibiel. député de 1 Aveyron, 
fondateurs de lorplielinat agricole pour les 
orphelins abandonnes ; le lieutenant Doyen-fa-
risot, du 1" cuirassiers. 

Vile Klandin. labbe Blain des Cormiers, 
secrétaire de Farebevéeké; la reiuo iiaria-Pia 
de j?oriu«»i 

A TRAVERS LA PRESSE 
J O U R N A U X D E S A M E D I SOIR 

BT AI'REâÇAT 
Del'tt»MJ#r*: 
Le* sectaires tiennent leur loi. 
La voila votée par les deux Chambres. Dans 

quelques jours, le président de la République, 
oublieux de ses devoirs comme de ses droits, 
et sourd A l'éloquent appel de l'amiral de Cuver-
ville, v ajoutera an signature. Tout sera dit... 

Non. tout ne sera pas dit. et dès anjourd nui 
les socialistes, es* terribles alliés de leur ancien 
ennemi Waldeck-Roussesu, ne manquent pas 

rieusement leur volonté, 
l'exécute. Elle ne doit pas 

de lui signioer impérieusement leur volonté. 
" ut que la loi s'exécute. Elle ne doit p 

rester A Pétat d'épée de Démodés, mais tuer 
Il faut 

ceux que l'on a condamnés A mort 
II ne s'agit pas de tracasseries pour nre, 

mais d'une bonne et consciencieuse proscription. 
• D'ailleurs, ajoute la Petite Répubtiqiie, 

nous comptons bien que les républicains vont. 
sans retard, prendre leurs dispositions pour 

2ue le sol de ta Republique soit A jamais purge 
e la veruene rongrégamste. > 
Cela promet, et voila les catholiques avertis 

Du reste, quelles que soient les péripétie* de 
ta lutte.ee a'*st peut-être pas pour nous qu'elle 
sera le plus funeste. 

M Waldeck-Kousseau et les bourgeois anti
cléricaux de son clan politique verront par 
expérience que I appétit rovoluUonneire ne se 
rassasie pas de hors-d'œuvr*. 

Ceux-ci ne font que la creuser, au contraire, 
et donner du goût pour des meta plus substan
tiels. 

M. Viviani l'a déclaré bien haut Après les 
Congrégations, les socialistes dévoreront les 
Sociétés Mnancieres dont tant de politiciens 
gouvernementaux sont le plus bel ornement. 

Après les Sociétés financières viendront les 
capitaux individuels. 

'Uetqu* bess* cvmyleiiiaoce que UMttf 

X. Waldeek- Rousseau A éplucher de* radis A 
ses formidables convives, il ne les arrêtera pas 
quand Us réclameront le rOti. 

G. dA. 

LA LOI DE PROSCRIPTION 

Maintenant que ta loi liberticide est votée, le 
Temps ne peut s'empêcher de due qu'elle 
dépare la République. Voici ce qu'il dit. 

La loi sur les associations est votée. Puisque 
l'opinion de le majorité était faite, ta Chambre 
a pris la parti le meilleur, qui consistait A 
rejeter tous les amendements de droite et de 
gauche. A courir au plu* court et a voter le texte 
adopté par le Sénat 

Avaat le vote, des déclarations ont été appor
tée* A la tribune par les orateurs de la minorité. 

Cest M. Ht bot qui a formulé les reserres des 
républicains qui n'approuvent paa le principe 
de la loi sur lee associations. 

Même après ce qu'il a dit. et fort éloquem-
ment. il nous semble qu'il reste quelque chose 
Adiré. 

l-es républicains hostiles A ta loi sur les asso
ciations ont défendu, non pas les Congréga
tions, mais ta thèse libérale. 

Ils seraient demeurés fidèle* A cette thèse 
quand m*me elle eut menacé, par exemple, la* 
organisations socialistes. 

Ils ne croyaient pas qu'il fallut se préoccuper 
de la qualité et du nom de l'adversaire, de* 
lors quil s'agissait de voter une loi de principe. 

Il* pensaient que la liberte.t'inte*rrale liberté. 
e s t en même temps, la parure et lu meilleure 
défense de ta Republique. Les partisans de la 
loi ne voulaient voir que le péril clérical. 

Les adversaires répuMitiains de ta loi — qui 
ont d'ailleurs, combattu toute leur rie le cléri
calisme — considéraient qu'il y avait un véri
table danger A dénaturer la notion fondamen
tale de la République. 

Entre ces deux conceptions du régime, la 
poliUque a prononcé. La tbèse uni succombe 
ne manquait point de grandeur. Il n'v a qu'A 
souhaiter que la thèse qui triomphe résolve la 
consévrstion Ue l'experisnce. 

Taoms» ATAFC 

La cours* Paris-Berlin vient de se terminer 
par la victoire de M. Fournler. qui est arrivé A 
Berlin exactement A 11 h. 47 m.-49 s. (heure de 
l'Europe centrale). 

La troisième étape. Hanovre-Berlin, était de 
207 kil. 800. 

M. Foomier a accompli ce trajet en 6b. 83m. 18s. 
Il avait fart la première partie du trajet (Paris-
Aix-la-Chapelle) en $ b. 98m., sans déduction du 
ralentissement imposé pour la traversée des 
villes et zones neutralisées. Il a parcouru ta 
seconde parti* du trajet (Aix-la-ChapeHe-Ha-
novrel ea.9 h. 7 m. 

II a donc fait le trajet total de Paris A Berlin 
(1198 kil. <00| en 96 heures 7 minutes. 

Rappelons, comme chiffre de comparaison, 
que le Nord-exoreas met dix-neuf heures qua
rante-cinq minutes pour accomplir le trajet de 
Paris A Berlin. 

Voici les renseignements que nous envoie 
notre correspondant de Berlin sur l'arrivée des 
concurrents : 

Berlin. 99 juin. — L'arrivée des automobiles 
a été favorisée par un temps superbe. Elle 
avait attiré tout Berlin A 1 hippodrome de 
West-Ehd. 

L'aristocratie et tous les représentants de 
l'armée occupaient, dés 8 heure* du matin, les 
tribones pavoisé es aux couleurs allemandes, 
française* et belges. 

Aux alentour*, une foule compacte occupait 
la route de Bpandeu. De nombreuses Jeunes 
femmes, en ravissantes toilettes, animaient la 
pelouse, ou s'étaient reaMues tous les auto
mobiles existant A Berlin. 

L'arrivés de* voitures da touriste s été saluée 
par de vives acclamations : mais on attend avec 
une nervosité croissante l'arrivée des coureurs 
de vitesse. 

Ils ont mis la patience du public à une rude 
épreuve. 

Ce n'est qu'A midi moins un quart — exac-
tomrnt onze heures quarante-sept minutes, 
quarante-deux secondes — que des hourras 

formidables ont annoncé l'arrivée dé Fournler. 
Il est couvert de poussière et arrive au con

trôle en ouragan. 
U s'arrête en quelques mètres devant la tri 

bune du jury. 
Des acclamations formidables éclatent et les 

musique* militaires jouent la Marseillaise. 
Foerater très dispos est monté recevoir les 

félicitations dee membres du Comité. 
Ses amis l'ont empoigné et porté en triomphe 

tout autour des tribunes jusqu'au lavatory. 
Oirardot arrive second, ving-cinq minutes 

après Fournier. A midi quatorze minutes, vingt 
secondes. * 

Les suivants se succèdent rapidement depuis 
fors. 

Brasier arrive à midi vingt-six. 
De Knyff arrive A midi vingt-huit. 
Malgré les louables efforts du Comité d'orga 

alsation, de regrettables altercations se sont 
produites sur le champ de course A cause de 
l'excès de zèle de certains commissaires qui 
voûtaient maladroitement interdire aux chauf
feurs. A ta presse et même aux membres de 
l'Automobile-Club, l'entrée de l'enceinte ré* 
servée. 

Le comte de Talleyrand-Périgord a da inter
venir personnellement pour mettre fin A ce 
scandale. 

En ce moment les automobiles défilent sous 
les tilleuls au milieu d'une foule immense. 
t 'arraiNE o n msusejatM atLKSJANDca 

Letpetg. 99 juin. —• Le banquier Edouard 
Kuhmaan s'est brûlé la cervelle, ce matin, 
dans sa propriété de -jgjIrXiS-

New-tork. s* juin. — On annonce la mort de 
M. Joseph l.adue, fondateur de Dawson-Cltv, 
au Klondyke. _ 

Pékin. 98 juin. — Li-fiun? Chang a reçu un 
télégramme du gouverneur d i:han-8i disant 

Sue la nouvelle du mnssacr- -Missionnaires 
elges dans cette province esi <lenuée de tout 

fondement et que la régiou en question est 
absolument tranquille. 

« 

• m p p p p 
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